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ARTICLE 9

À l’alinéa 37, après le mot :

« autorisés »

insérer les mots :

« en tenant compte de l’impact en matière de transition écologique du projet, et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer que le transfert des lignes ferroviaires aux régions, se fait en tenant 
compte, non seulement des besoins liés à la politique nationale en matière de transports et des 
besoins en matière de défense; mais également en tenant en compte de l’impact en matière de 
transition écologique du projet. Il s’agit, non seulement, de garantir que le transfert de ligne 
permettra de diminuer les émissions de gaz à effets de serre, mais également de s'assurer qu'il 
s'inscrira dans une vision d'ensemble de transition écologique. 


